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Degré de vulnérabilité :
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2 

1

Facteurs 

climatiques

Facteurs non 

climatiques

Simulations du climat, 

des débits, de la 

recharge  à horizon 

milieu de siècle: 

Données du projet 

EXPLORE2 , multi-

modèles et multi-

scénarios

Caractéristiques actuelles des 

masses d’eau et des territoires 

(état des lieux, occupation du 

sol, diagnostics de pressions…) 



Trois enjeux extrêmement forts pour PACA



D’autres enjeux importants selon les territoires



Sensibilité du territoire

Exposition = modèles climatiques et 
hydrologiques

Plus le territoire est déjà en 
déséquilibre quantitatif ET plus le 
territoire est en tête de bassin 
versant, plus il est sensible aux 
effets du changement climatique. 

Plus les débits d’étiage tendent 
à baisser sur le territoire 
d’après les modélisations 
climatiques OU plus la durée 
des étiages tend à s’allonger, 
plus ce territoire est exposé aux 
effets du changement 
climatique

• Niveau de déséquilibre quantitatif = part de linéaire 
de cours d’eau dont la pression de prélèvement est 
à l’origine du risque de non atteinte du bon état ; 
(sources : SDAGE 2022-2027) ; 

• Importance des « têtes de bassin versant » = part de 
linéaire de cours d’eau classé « très petit cours 
d’eau » (sources : référentiel masses d’eau). 

• Variation des débits d’étiages = évolution du 
QMNA5 ; 

• Variation de la durée de l’étiage ; 



Plus le territoire a de linéaires de 
cours d’eau ou d’espaces de zones 
humides soumis à des pressions 
anthropiques, plus il est sensible 
aux effets du changement 
climatique ; pour les cours d’eau la 
sensibilité est aggravée si les cours 
d’eau sont déjà chauds ou 
sensibles aux échauffements.

Plus les températures 
estivales tendent à augmenter 
sur le territoire d’après les 
modélisations climatiques OU 
plus les débits tendent à 
baisser ou la durée des 
étiages à s’allonger OU plus 
les sols tendent à s’assécher, 
plus ce territoire est exposé 
aux effets du changement 
climatique. 

• Pressions anthropiques sur cours d’eau : part de 
linéaire de cours d’eau soumise à une pression 
hydromorphologique (sources : SDAGE 2022-2027) ; 

• Part de linéaire de cours d’eau chauds et fortement 
sensibles à la température (sources : TIGRE) ; 

• Pression anthropique sur zones humides : part 
d’espace humide de référence occupée par des zones 
artificialisées ou soumises à pression agricole et part 
d’espace humide de référence non urbanisé de type 
alluvial (source : agence de l’eau RMC). 

• Variation des débits = évolution des bas débits 
(VCN10) ; 

• Variation de la durée de l’étiage
• Variation de la température estivale ; 
• Variation du nombre de jours secs (SWi < 0,4).

Sensibilité du territoire

Exposition = modèles climatiques et 
hydrologiques



Sensibilité du 
territoire

Exposition = modèles 
climatiques et hydrologiques

Un territoire est plus sensible quand 
ses sols ont une faible capacité 
naturelle à garder l’humidité et 
qu’ils sont déjà secs en raison du 
climat actuel ou de l’occupation des 
sols. 

Plus l’assèchement des sols 
tend à s’aggraver sur le 
territoire d’après les 
modélisations climatiques, plus 
ce territoire est exposé aux 
effets du changement 
climatique. 

• la capacité du sol à retenir de l’eau utilisable par les 
plantes = réserve utile des sols (sources : GisSols) ;

• le  niveau actuel d’assèchement du sol en raison de son 
occupation et des conditions climatiques actuelles = 
nombre de jours de sol sec (SWi <0,4) par an (sources : 
DRIAS-Eau).

• variation de l’assèchement du sol = variation du 
nombre de jours de sol sec par an ; Nombre de 
jours avec un sol sec. Le sol est considéré sec 
lorsque le SWI est inférieur à 0.4.
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Sensibilité du territoire
Exposition = modèles 

climatiques et hydrologiques

Plus le territoire a de linéaire de 
cours d’eau fragile vis-à-vis de 
l’eutrophisation, plus il est 
sensible aux effets du 
changement climatique ; la 
sensibilité est aggravée si les 
cours d’eau sont déjà chauds 
ou sensibles aux échauffements 
ou si des plans d’eau fragiles à 
l’eutrophisation sont présents 
sur le territoire (lagunes, lacs). 

Plus les températures 
estivales tendent à 
augmenter sur le territoire 
d’après les modélisations 
climatiques OU plus les 
débits tendent à baisser ou 
la durée des étiages à 
s’allonger, plus ce territoire 
est exposé aux effets du 
changement climatique. 

- Part de linéaire de cours d’eau considérée 
comme moyennement et fortement fragile vis-
à-vis de l’eutrophisation (source : carte 5B-A du 
SDAGE) ; 
-Part de linéaire de cours d’eau fortement 
sensible à la température (sources : projet 
TIGRE) ; 

- Variation des débits = évolution des bas 
débits (VCN10) ; 
- Variation de la durée de l’étiage  
variation de la température estivale. 



15

X

Plus les débits d’étiage tendent à baisser sur le territoire d’après les modélisations climatiques 
OU plus la durée des étiages tend à s’allonger, plus ce territoire est exposé aux effets du 
changement climatique

=

modèles climatiques x modèles hydrologiques

Exemple sur perte de la disponibilité en eau



• n’est pas une couche « en plus » 

• pour prioriser et AGIR ABSOLUE. 

• Une vulnérabilité du TERRITOIRE avec ses usages actuels,

• Ce sont des cartes de « l’inaction » : si rien n’est fait pour adapter votre territoire : les cartes donnent une image des 
« vulnérabilités » dans le champ des possibles des climats futurs

• Si on n'a rien sur le BV, on a le PBACC comme base de réflexion

• Un point de départ pour vos échanges locaux, le profil met en évidence des sujets

• Ce n’est PAS un diagnostic ABSOLU (choix de méthodes, partis pris,…)
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Réduire les 
consomma

tions

Restaurer 
la capacité 
des cours 
d’eau à 
épurer

Partager 
l’eau

Réduire 
l’évapotrans

piration, 
Préserver la 
réserve utile 

des solsRalentir le 
ruissellement, 

Infiltrer les 
eaux

Mieux 
connaitre 
le risque

Restaurer le 
fonctionne
ment des 

zones 
humides

Renforcer 
la maîtrise 

des 
pollutions

Préserver 
les espaces 

naturels

Développer 
le territoire 

en 
compatibilité 

avec la 
disponibilité

Restaurer 
les 

fonctionnali
tés des 

cours d’eau

Préserver et 
restaurer 

les habitats 
marins 
côtiers

S’appuyer sur 
le 

fonctionneme
nt des milieux Améliorer la 

résilience 
des 

territoires 
exposés



Partager l’eau et

organiser la gestion

collective ou mutualisée

de la ressource en eau

    organiser le partage de l’eau par des PTGE à l’échelle des bassins versants ou des

aquifères,

    structurer la compétence eau, en application de la loi NOTRe, pour mutualiser la

gestion durable des infrastructures,

    disposer d’un schéma directeur d’alimentation en eau potable dans chaque

collectivité ;

    inventorier et quantifier tous les prélèvements, y compris les forages domestiques.

Réduire la consommation

en eau et optimiser

l’utilisation de la

ressource :

    lutter contre les fuites des réseaux d’eau potable ou d’irrigation,

    installer des compteurs de prélèvements et des systèmes de pilotage, 

    déployer des dispositifs hydro-économes auprès des ménages et des acteurs

économiques, 

    changer les pratiques, les systèmes de production ou les process pour consommer

moins d’eau,

    appliquer une tarification de l’eau incitant à limiter la consommation pour des usages

de confort,

    adapter les cultures en privilégiant les types de cultures et de variétés sobres en eau, 

    récupérer et réutiliser l’eau pluviale ou l’eau usée traitée,

    substituer les prélèvements en étiage par des stockages, transferts ou la recharge

maitrisée des nappes. 

Assurer un

développement du

territoire compatible

avec la disponibilité des

ressources en eau et de

son évolution :

    conditionner l’extension urbaine à la disponibilité suffisante de la ressource en eau,

    disposer de plusieurs modes d’approvisionnement des unités de production d’eau

potable,

    préserver et gérer les forêts en tête de bassin versant.

Défi 6 : Engager 50% des EPCI 
(150) dans des démarches 

ambitieuses de sobriété des 
ménages

Défi 7 : Optimiser et réduire les 
consommations en eau des 40 plus grands 

sites industriels

Défi 4 : Économiser 100 Mm3 
en agriculture dans les territoires 

en déséquilibre

Défi 2 : Réviser les autorisations 
de prélèvement sur les secteurs 

en déséquilibre

Défi 3 : Engager des démarches 
prospectives dans tous les PTGE

Défi 5 : Engager un plan de 
réduction des fuites

Défi 8 : Valorisation des eaux non 
conventionnelles sur 250 projets REUT

Défi 1 : réduire les prélèvements 
de 10%

Défi 9 : un plan de gestion de l’eau 
(PTGE) sur tous les territoires 

prioritaires



Application au territoire
Partage de l’eau et gestion collective :

Le PTGE 2021-2027 en cours (défi 9) : bilan annuel et bilan final à 6 ans

• Économies d’eau en agriculture (défi 4)  : objectif PTGE = VMP et Plan Eau ?

• Réviser les autorisations de prélèvement : en cours (défi 2)

• Engager une démarche prospective dans tous les PTGE (défi 3) : à lancer ?

Réduire les consommations et optimiser la ressource :

Réduire les fuites des réseaux AEP, rendement de réseau, optimiser les prises d’eau et le fonctionnement des canaux, 
adapter les bonnes pratiques aux cultures (ex : figue de Solliès) (défi 5) 

Eau non conventionnelle (défi 8) : REUT ? Eaux pluviales ? Schéma directeur AEP à jour ? Structuration de la compétence 
Loi Notre ?

Dispositifs hydroéconomes auprès des ménages ? Tarification incitative ? (défi 6)

Assurer un développement du territoire compatible avec la ressource :

PLUi et SCoT : conditionner l’urbanisation à la disponibilité de la ressource

Disposer de plusieurs modes d’approvisionnement AEP (étude de sécurisation des ressources à venir)

Pour 
aller 
plus 
loin



Le changement 

climatique est déjà 
là…

Territorialisé selon la 
vulnérabilité,

pour agir plus vite

…et il va s’accentuer

Le PBACC : un plan 
opérationnel pour agir 

plus fort

➢

➢



Toutes les données disponibles ici : 
https://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/Changement-climatique

Et notamment une cartographie dynamique de l’ensemble de la 
vulnérabilité des bassins versants aux 5 enjeux 

https://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/Changement-climatique
https://eaurmc.lizmap.com/sie-rhone-mediterranee/index.php/view/map?repository=themes&project=PBACC_Vulnerabilite_LizMap
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